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ARTICLE 10
Apres ’alinéa 6, insérer 1’alinéa suivant :

« 4° Si la personne manifeste une hésitation lors de 1’administration de la substance 1étale.
EXPOSE SOMMAIRE

Le présent amendement vise a compléter la liste des situations entrainant la fin de la procédure, afin
de garantir que toute hésitation de la personne soit respectée et prise en compte.
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